COMITE IMAGE ET SON

COMPTES RENDUS

Réunion du jeudi 9 novembre 2006

Médiathèque Maurice Genevoix d’Eaubonne

Programme prévu :
· échanges d’expériences

· visite de la médiathèque d’Eaubonne et de sa section Image et son

· les politiques d’acquisition

Participants : 

23 participants (venant de 19 structures différentes) dont les coordonnées figurent dans le tableau suivant :

	NOM, Prénom
	Mél
	Tél.
	ETABLISSEMENT
	SERVICE ET FONCTION

	AVIGNON, Mickaël
	biblio.pierrelaye@free.fr
	01 30 37 37 18
	BM Le Temps des cerises

PIERRELAYE
	Discothécaire

	BOUDIGOU, Sophie
	sophie.boudigou@ville-cergy.fr
	01 30 17 83 01
	Bibliothèque de l’Astrolabe

CERGY
	Responsable du secteur adultes et de l’acquistion des DVD pour le réseau de lecture publique de Cergy

	BOURNOF, Grégory
	bournofg@voila.fr
	01 30 10 89 50
	Médiathèque Théodore Monot

SAINT-GRATIEN
	Espace multimédia

	CASANOVA, Marie-Pierre
	mpcasanova@eaubonne.fr
	01 39 59 96 24
	Médiathèque Maurice Genevoix

Place du 11 novembre 

EAUBONNE 
	Audiovisuel

	CHARD, Nicolas
	nchard2002@yahoo.fr
	01 39 35 56 21
	BM

11 rue de la Mairie

DOMONT 
	Secteur adultes

	CHAUSSECOURTE, Thierry
	thierry.chaussecourte@hotmail.fr
	01 34 44 19 90
	Médiathèque André Malraux

7 rue Saint-Flaive prolongée

ERMONT 
	

	DAVID, Bruno
	bruno.david@gmail.com
	01 39 59 96 24
	Médiathèque Maurice Genevoix

Place du 11 novembre 

EAUBONNE
	Audiovisuel

	DEVOS, Denis
	denisdevos@yahoo.fr
	01 34 23 41 47
	Bibliothèque-discothèque Elsa Triolet-Aragon

ARGENTEUIL
	Discothécaire

	DUFAUT, Didier
	didier.dufaut@valdoise.fr
	01 34 71 21 20
	Bibliothèque départementale du Val d’Oise
	Discothécaire

	DURET, Hervé
	herve.duret@cergypontoise.fr
	01 34 41 42 60
	Bibliothèque d’Etude et d’Information

Agglomération de Cergy-Pontoise
	Espace Musique

	GAUTIER, Séverine
	gautier.severine@wanadoo.fr
	01 39 91 15 33
	BM annexe

Centre Georges Brassens

46 avenue Aristide Briand - 95330

DOMONT
	

	GOCZKOWSKI, Patrick
	patrick.goczkowski@valdoise.fr
	01 30 30 86 35
	Bibliothèque départementale du Val d’Oise
	Responsable du secteur Musique

	HAMROUN, Nasséra
	bibliotheque@merysuroise.fr
	01 30 36 40 58
	BM

28 avenue Marcel Perrin

MERY-SUR-OISE
	Responsable de la bibliothèque

	JACOB, Elsa
	bibliotheque@ville-bessancourt.fr
	01 30 40 44 61
	Bibliothèque municipale Keller

8 rue Madame

BESSANCOURT
	Responsable acquisition CD

	LE GAL, Philippe
	philippe.legal@ville-argenteuil.fr
	01 34 11 45 67
	Médiathèque Robert Desnos

58 allée Fernand Léger - 95100

ARGENTEUIL
	Responsable audio-vidéo

	NICOLLE, Bruno
	
	01 39 81 80 17
	Médiathèque municipale de Sannois

Square Jules Ferry – 95110 SANNOIS
	Discothécaire

	PLOUX, Laure
	laure.ploux@ville-beauchamp.fr


	01 39 60 73 97
	BM Joseph Kessel

BEAUCHAMP
	Responsable Espace sonore

	PROMPT, Céline
	cprompt@free.fr
	01 39 81 80 17
	Médiathèque municipale de Sannois

Square Jules Ferry – 95110 SANNOIS
	Bibliothécaire

	REVEL, Olivier
	o.revel@les-temps-modernes.org
	01 30 40 55 00
	Médiathèque Les Temps modernes

7 rue du Chemin vert de Boissy

TAVERNY
	

	ROBOAM, Candice
	bibliotheque.groslay@wanadoo.fr
	01 39 83 91 58
	Médiathèque Joseph Kessel 

32 rue du Général Leclerc

95410 Groslay
	Médiatrice du livre et du multimédia

	ROUCHE, Chantal
	c.chantal33@voila.fr
	01 39 81 80 17
	Médiathèque municipale de Sannois

Square Jules Ferry – 95110 SANNOIS
	Secteur Jeunesse

	TELLIER, James
	bibliotheque.beaumont@wanadoo.fr
	01 34 70 03 31
	BM

Place Gabriel Péri

BEAUMONT-SUR-OISE
	Multimédia (DVD, CD, Internet)

	VAURE, Marie-Thérèse
	marie-therese.vaure@wanadoo.fr
	01 39 37 00 13
	BM

1 rue Henri Fiquet

BP 60023

PRESLES
	Responsable de la bibliothèque


Pistes de travail :

Lors de la réunion préparatoire du 14 septembre 2006, un tour d’horizon des problèmes que chacun souhaitait voir abordés avait permis d’en dresser une première liste regroupée par grands thèmes (pour le détail, voir le compte rendu de la réunion préparatoire) :

- la politique documentaire :

- l’évolution de la profession :

- l’information

- la formation

- l’animation et l’action culturelle

- la politique culturelle

- les relations avec les partenaires 

- les problèmes techniques.

Les échanges d’expériences, les pratiques en matière de tarifs, de classements, de traitement de certains supports comme les livres-disques, ou d’animation musicale, les politiques d’acquisition, les aides documentaires en matière d’acquisition de DVD ou de CD, le problème de la musique numérique et de son incidence sur les médiathèques, la mise en place éventuelle d’un projet d’animation commun, les formations… un premier tour de table a permis de se rendre compte que cette liste élaborée lors de la réunion de préparation représentait assez bien l’ensemble des préoccupations professionnelles des collègues présents à cette première réunion du Comité Image et son. Il a également permis de dégager une attente certaine par rapport au fait de déboucher sur des résultats concrets.

Tout ce qui touche à la politique documentaire est considéré comme le sujet prioritaire dans un premier temps. L’avenir de la profession suscite également des interrogations chez de nombreux collègues. Les contacts avec les partenaires extérieurs sont considérés comme devant se dérouler dans un deuxième temps, lorsque les objectifs et les demandes éventuelles du comité auront été développés.

Modalités de travail :

Une demande de travail en sous-groupes pour plus d’efficacité suscite des réactions très mitigées, soit parce que le thème abordé peut être intéressant à titre d’information générale même s’il n’est pas utile directement, soit parce que des sujets précis peuvent être donnés avant chaque réunion du groupe complet et que chacun peut alors décider de sa venue en toute connaissance de cause.

Musique numérique :

Il est signalé à ce sujet que la Bibliothèque départementale du Val d’Oise et Cible 95 organiseront au printemps une journée professionnelle sur la question de la dématérialisation de la musique et du cinéma. 

Cette journée fera le point sur cette question, abordera les incidences sur l’évolution professionnelle et présentera quelques expériences innovantes de médiathèques.

Etat des lieux :

Les données figurant sur le site http://bibliotheques.valdoise.fr devraient permettre de fournir bientôt un premier état des lieux concernant la musique et le cinéma dans les médiathèques du département. Dans la rubrique « Trouver une bibliothèque », ce site permet en effet au public de trouver la bibliothèque la plus proche de son domicile et d’avoir sur chacune d’entre elles une fiche récapitulative avec l’adresse, les contacts, les horaires, les tarifs et les collections. Dans les collections de chaque bibliothèque, sont dorénavant indiqués les nombres de documents sonores et de documents vidéo en fonds propre mais aussi les nombres de documents prêtés par la Bibliothèque départementale.

Il devrait donc être possible de faire la synthèse de ces fiches. Restera à délimiter à partir de quels éléments on considérera qu’il y a un espace Musique ou un espace Cinéma dans un établissement.

Visite de la Médiathèque Maurice Genevoix d’Eaubonne :

Médiathèque :

· Etablissement de 2 600 m² ouvert en 1993, situé en plein centre d’une ville de 23 000 habitants, dans un bâtiment du XIXe siècle (ancienne école), restauré et agrandi.

· Ouverture au public : 29 h par semaine

· Site web : http://bibliotheques.val-et-foret.fr/ avec catalogue en ligne.

· Personnel : 14 personnes.

· Comprenant : 

· une salle polyvalente (servant notamment aux animations musicales et aux projections)

· un espace BD et revues ouvrant sur les deux sections Adultes et Jeunesse

· une section Adultes avec les textes lus en CD (pour une logique de contenu et non de support) et 3 postes Internet (catalogue, Internet, bureautique) réservés au public à partir de 14 ans avec maximum de 2 personnes par poste

· une section Jeunesse avec le fonds sonore pour enfants mais pas les DVD (système hybride dû aux différences de tarifs entre mineurs et adultes et entre bibliothèque et espace Image et son
), avec à part une salle pour l’heure du conte

· un espace Image et son.

· une salle d’équipement et bureaux Adultes

· un fonds patrimonial avec salle de lecture au 1er étage (site web : http://membres.geneaguide.com/bmg/)

· une réserve et les bureaux Jeunesse à l’étage.

· Prêt centralisé sauf CD et DVD à cause du système anti-vol. Retour en section.

Espace audiovisuel :

· Espace audiovisuel spécifique sonorisé de 200 m² environ, avec une moitié consacrée à la musique et l’autre au cinéma. Bureaux sur place.

· Personnel : 2 personnes.

· Collections : 2 100 cassettes vidéo et 1 500 DVD, 13 000 CD.

· Le fonds VHS devenant de plus en plus obsolète, orientation vers un renouvellement systématique du fonds alors qu’au départ les DVD ne concernaient que les documents les plus récents.

Valorisation du cinéma expérimental et du court-métrage, accent sur l’achat de films documentaires.

Fournisseurs DVD : ADAV, Médiathèque des Trois Mondes, Ministère de la Culture, RDM.

Pour éviter le problème de DVD fendus, équipement des DVD avec un centreur, et invitation à bien appuyer sur le bouton central.

Pastilles pour signaler les films interdits aux mineurs.

· Anti-vols 3M sauf pour les revues et les doubles faces.

· Récolements réguliers sur les fonds sensibles. Mais le problème est moins le vol que la détérioration des documents. 

· Systèmes de classification : PCDM3 pour la musique, pour les DVD cotation par titre pour les fictions, utilisation de la Dewey pour les documentaires.

· Budget annuel : environ 13 000 € pour les CD et 17 à  18 000 € pour les DVD

La politique documentaire

Une discussion générale s’engage sur la politique documentaire où les positionnements se révèlent très différents sur des questions telles que :

· la politique d’acquisition à l’égard des documents grand public : faut-il acquérir ce type de documents ? (de ce point de vue, la bibliothèque est un service public municipal fonctionnant avec des finances locales pour un public local et se refuse de juger pour celui-ci : tous les publics doivent s’y retrouver). Ou faut-il essentiellement faire découvrir les documents pas ou moins médiatisés mais plus intéressants ? (de cet autre point de vue, la bibliothèque ne participe pas au matraquage commercial et ne considère pas non plus un disque grand public comme un produit d’appel car il faudrait alors l’acheter en multiples exemplaires). Mais matraquage commercial et qualité ne sont pas nécessairement antinomiques. Et grand public et découverte peuvent être aussi conjointement proposés, dans une optique qui réconcilie la demande des lecteurs et la curiosité musicale et qui essaye de trouver pour cela les justes proportions.

· la formalisation d’une politique documentaire : faut-il nécessairement la formaliser ? Des équipes fonctionnent bien sans avoir formalisé et en se fiant à leur bon sens, en se faisant plaisir, ce qui ne veut pas dire faire n’importe quoi.

Par ailleurs comment concilier formalisation et marché : en matière de cinéma, on a ainsi toujours des manques à cause du marché et on est souvent obligé de réagir par rapport aux catalogues. On a très peu de moyens pratiques pour parler des DVD et cela passe par un prisme personnel. Le fait de travailler en groupe permettrait de limiter la subjectivité.

D’autres pensent à l’inverse qu’une formalisation est importante vis-à-vis des élus, qu’elle permet de réduire l’aspect subjectif, de trancher en cas de besoin, et d’apporter des correctifs à son action lors de son évaluation. Formaliser ne veut de toute façon pas dire figer. 

La Bibliothèque d’Etude et d’Information de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise a mis au point une charte annuelle pour les documents sonores, avec un bilan annuel permettant la réorientation de l’action de la discothèque par rapport aux missions de la BEI. Et un texte qui formalise les acquisitions propres et les relations avec la Bibliothèque départementale (la bibliothèque complétant son fonds propre de CD par des emprunts à la BDVO) a été réalisé à Beauchamp.

· la détection des CD qui vont durer : comment éviter qu’ils ne passent à la trappe parmi la masse de documents qui paraissent. En travaillant de façon coopérative ?

· le fonctionnement de RéVOdoc : il ne paraît pas clair par rapport aux documents sonores. Or il n’y a pas d’exclusive contre ces supports.

· les réservations : certains établissements ont un système de réservation, d’autres pas.

· la répartition entre genres musicaux : la part du classique apparaît par exemple très différente d’un établissement à l’autre.

Le site de l’ACIM (Association de Coopération des professionnels de l’Information Musicale http://www.acim.asso.fr/ et la liste de diffusion discothecaires_fr qui s’y rattache discothecaires_fr@listes.ircam.fr constituent des mines de renseignements fort utiles sur la plupart des questions touchant à la musique en médiathèque et notamment sur la politique documentaire.

Prochaine réunion :

Elle est programmée le jeudi 11 janvier 2007 à la Médiathèque André Malraux d’ERMONT, 7 rue Saint Flaive prolongée, de 9h30 à 12h.

Avec au programme la politique documentaire : pour partir sur des bases concrètes, les participants sont invités à fournir les éléments suivants, avant le 4 janvier 2007, à Patrick Goczkowski (patrick.goczkowski@valdoise.fr, Bibliothèque départementale du Val d’Oise - 28 avenue du Général Schmitz 95300 Pontoise) qui se chargera de synthétiser les résultats :

· des éléments chiffrés de leur activité tels que les répartitions de leur fonds actuel et de leur budget pour les CD (entre musiques et textes enregistrés, entre adultes et jeunesse, entre genres musicaux pour la musique),

· des éléments chiffrés de leur activité tels que les répartitions de leur fonds actuel et de leur budget pour les DVD (entre fiction et documentaires, entre documentaires musicaux et autres documentaires pour les documentaires, entre adultes et jeunesse),

· des documents formalisant leur politique documentaire si de tels documents existent dans leur établissement,

· la possibilité éventuelle pour le public de réserver et les modalités de réservation.

Une visite de la Médiathèque et de l’Espace Musique d’Ermont ponctuera la demi-journée.
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